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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Décision CODEP-CLG-2025-007454  

du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 31 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  

du 2 janvier 2025 portant délégation de signature du président de l’Autorité 
de sûreté nucléaire et de radioprotection 

 
 
Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre II du titre IX de son livre V ; 
 
Vu le code du travail, notamment les livres Ier à V de sa quatrième partie ; 
 
Vu la loi n°2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection pour répondre au défi de la relance de la filière nucléaire, notamment ses 
articles 9 et 16 ;  
 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;  
 
Vu le décret du 4 novembre 2024 portant nomination du président de l'Autorité de sûreté nucléaire ;  
 
Vu la décision n° 2018-DC-0644 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 9 octobre 2018 portant adoption 
du règlement intérieur de l’Autorité de sûreté nucléaire, 
 
Vu la décision n° 2025-DC-001 de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 2 janvier 2025 
relative à l’organisation et au fonctionnement des services de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection ; 
 
Vu la décision n°2025-DC-2025-002 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 2 janvier 2025 portant délégation de pouvoirs au président,  
 
Vu la décision CODEP-CLG-2025-000074 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection du 2 janvier 2025 portant nomination à l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection ; 
 
Vu la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature 
du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection, 
 



 

2/19 

 
Décide : 

 
Article 1er 

L’article 1er de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée est ainsi modifié :  

1° Au 2°, les mots : « M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint en charge des affaires 
générales, M. Pierre BOIS, directeur général adjoint en charge du contrôle du nucléaire de proximité, 
des laboratoires, des usines, du démantèlement et des déchets, M. Julien COLLET, directeur général 
adjoint en charge du contrôle des réacteurs, Mme Karine HERVIOU, directrice générale adjointe en 
charge de l’expertise et de la recherche en sûreté nucléaire, M. Jean-Christophe GARIEL, directeur 
général adjoint en charge de l’expertise et de la recherche en radioprotection et environnement » sont 
remplacés par les mots : « M. Pierre BOIS, directeur général adjoint en charge du contrôle du 
nucléaire de proximité, des laboratoires, des usines, du démantèlement et des déchets,  
M. Julien COLLET, directeur général adjoint en charge du contrôle des réacteurs,  
M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint en charge des affaires générales,  
M. Jean-Christophe GARIEL, directeur général adjoint en charge de l’expertise et de la recherche en 
radioprotection et environnement, Mme Karine HERVIOU, directrice générale adjointe en charge de 
l’expertise et de la recherche en sûreté nucléaire » ; 

2° Les 4° à 24° sont remplacés par les dispositions suivantes :  
 
« 4° Au sein de la direction des affaires financières : 

a) Mme Sandrine KIRCHENBAUM, directrice de la direction des affaires financières, à l’effet de 
signer, au nom du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution 
des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi 
que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives 
concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

 
b) M. Emmanuel ALAMICHEL, adjoint au directeur de la direction des affaires financières, à l’effet de 

signer, au nom du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution 
des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi 
que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives 
concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

 
c) M. Jean-Philippe CHASTAN, adjoint au directeur de la direction des affaires financières et chef du 

service budget et finances de la direction des affaires financières, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de 
mission concourant à l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de 
fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents comptables 
et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

 
d) M. Olivier MAUNY, adjoint au directeur de la direction des affaires financières, à l’effet de signer, 

au nom du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des 
opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que 
toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les 
crédits gérés par l’ASNR, 

 
e) M. Fabien VOISIN, adjoint au directeur de la direction des affaires financières, à l’effet de signer, 

au nom du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des 
opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que 
toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les 
crédits gérés par l’ASNR, 
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f) Au sein du service budget et finances : 
 
- Mme Valérie LAFFITTE MONTEIRO, responsable du secteur de l’engagement et de la liquidation 

de la dépense, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses 
attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations 
de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes 
décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les 
crédits gérés par l’ASNR, 

 
- M. Roberto REBORA, responsable du secteur recettes et préparation et suivi budgétaires, à l’effet 

de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes, 
documents et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations de recettes et de 
dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous 
engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par 
l’ASNR, 

 
- M. Guilhem BONHOMME, chargé d’affaires au secteur de l’engagement et de la liquidation de la 

dépense, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, 
tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations de recettes 
et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous 
engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par 
l’ASNR, 

 
- Mme Murielle QUINTUS, gestionnaire missions, à l’effet de signer, au nom du président, dans les 

domaines relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à 
l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de 
l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces 
justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR,  

 
- M. Bastien RAZAFINTSALAMA, gestionnaire de la dépense appartenant au secteur de 

l’engagement et de la liquidation de la dépense, à l’effet de signer, au nom du président, dans les 
domaines relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la 
certification du service fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, 

 
- M. Guillaume STOCHEMENT, gestionnaire de la dépense appartenant au secteur de 

l’engagement et de la liquidation de la dépense, et en appui au responsable du secteur recettes 
et préparation et suivi budgétaires, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 
relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du 
service fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, 

 
 
g) Au sein du service achats : 
 
- Mme Ibtissam BOUCHAMA, chargée support et méthodes, à l’effet de signer, au nom du président, 

dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission 
concourant à l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de 
fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents comptables 
et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

 
- M. Benoît CHAUVIN, chef de projet, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 

relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution 
des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi 
que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives 
concernant les crédits gérés par l’ASNR, 
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- Mme Ines SEKOL, acheteuse principale, à l’effet de signer, au nom du président, dans les 

domaines relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à 
l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de 
l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces 
justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

 
 
h) Au sein du service comptabilité ordonnateur : 
 
- M. Samir EL BOUKRIOUI, comptable, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 

relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du 
service fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA,  

 
- Mme Séverine CARREAU, comptable, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 

relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du 
service fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, 

 
- Mme Béatrice SORENTINI, comptable, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 

relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du 
service fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, 

 
 
i) Au sein du service gestion, reprévision, suivi d’exécution : 
 
- Mme Kahina BENBACHA, contrôleuse de gestion, à l’effet de signer, au nom du président, dans 

les domaines relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la 
certification du service fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, 

 
- Mme Majda BEN TAIEB KHAMMAL, contrôleuse de gestion, à l’effet de signer, au nom du 

président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR 
concourant à la certification du service fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, 

 
 
j) Mme Angélique BIDAULT, gestionnaire ventes au service appui aux activités ventes, à l’effet de 

signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes et 
documents de l’ASNR concourant à la certification du service fait dans le cadre des outils Chorus 
et AGORA, 

 
5° M. Cyrille DUMAS, chef du bureau logistique et immobilier chargé du site de Montrouge et de 
l’appui aux divisions territoriales au sein de la direction des sites, de la sécurité et du patrimoine, à 
l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes 
décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits 
gérés par l’ASNR, » ;  
 
 
3° Les 25°, 26° et 27° deviennent respectivement les 6°, 7° et 8°. 

 
 

Article 2 

L’article 2 de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée est ainsi modifié :  

1° Au 2°, les mots : « M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint en charge des affaires 
générales, M. Pierre BOIS, directeur général adjoint en charge du contrôle du nucléaire de proximité, 
des laboratoires, des usines, du démantèlement et des déchets, M. Julien COLLET, directeur général 



 

5/19 

adjoint en charge du contrôle des réacteurs, Mme Karine HERVIOU, directrice générale adjointe en 
charge de l’expertise et de la recherche en sûreté nucléaire, M. Jean-Christophe GARIEL, directeur 
général adjoint en charge de l’expertise et de la recherche en radioprotection et environnement » sont 
remplacés par les mots : « M. Pierre BOIS, directeur général adjoint en charge du contrôle du 
nucléaire de proximité, des laboratoires, des usines, du démantèlement et des déchets,  
M. Julien COLLET, directeur général adjoint en charge du contrôle des réacteurs,  
M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint en charge des affaires générales,  
M. Jean-Christophe GARIEL, directeur général adjoint en charge de l’expertise et de la recherche en 
radioprotection et environnement, Mme Karine HERVIOU, directrice générale adjointe en charge de 
l’expertise et de la recherche en sûreté nucléaire » ; 
 
2° Le 3° à 17° sont remplacés par les dispositions suivantes :   

« 3° Au sein de la direction des ressources humaines : 

- Mme Emmanuelle BELLANGE, directrice de la direction des ressources humaines, à l’effet de 
signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions 
mentionnées à l’article L. 592-16 de ce même code relatives au recrutement des personnels de 
l’ASNR, quelles qu’en soient les modalités, toutes conventions relatives à la formation des agents 
de l’ASNR ainsi que tous actes de gestion administrative des agents de l’ASNR, 

 
- Mme Graziella DIDIER, adjointe à la directrice des ressources humaines et cheffe du service 

recrutement, carrières et contrôle de gestion sociale, à l’effet de signer, au nom du président, dans 
les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du 
code de l’environnement relatives au recrutement des personnels de l’ASNR, quelles qu’en soient 
les modalités, ainsi que toutes conventions relatives à la formation des agents de l’ASNR et tous 
actes de gestion administrative des agents de l’ASNR, 

 
- M. James GRAVELINE, adjoint à la directrice des ressources humaines, à l’effet de signer, au 

nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées 
à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement des personnels de 
l’ASNR, quelles qu’en soient les modalités, ainsi que toutes conventions relatives à la formation 
des agents de l’ASNR et tous actes de gestion administrative des agents de l’ASNR, 

 
- Mme. Laurence RIO, adjointe à la directrice des ressources humaines et cheffe du service des 

ressources humaines chargé des agents publics, à l’effet de signer, au nom du président, dans les 
domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du 
code de l’environnement relatives au recrutement des personnels de l’ASNR, quelles qu’en soient 
les modalités, ainsi que toutes conventions relatives à la formation des agents de l’ASNR et tous 
actes de gestion administrative des agents de l’ASNR, 

 
 
a)  Au sein du service de gestion du personnel de droit privé et de la paie :  
 
- Mme Marielle GROUSSET, cheffe du service, à l’effet de signer, au nom du président, dans les 

domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du 
code de l’environnement relatives au recrutement des personnels de l’ASNR, quelles qu’en soient 
les modalités, ainsi que toutes conventions relatives à la formation des agents de l’ASNR et tous 
actes de gestion administrative des agents de l’ASNR, 

 
- M. Bruno LE FRANCOIS DES COURTIS, adjoint à la cheffe du service, et responsable de la paie, 

à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes 
conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement 
des personnels de l’ASNR, quelles qu’en soient les modalités, ainsi que toutes conventions 
relatives à la formation des agents de l’ASNR et tous actes de gestion administrative des agents 
de l’ASNR, 
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- Mme Fanny PELTIER, adjointe à la cheffe du service, et chargée de l’activité gestion du personnel 
gestion de la DG, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses 
attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement 
relatives au recrutement des personnels de l’ASNR, quelles qu’en soient les modalités, ainsi que 
toutes conventions relatives à la formation des agents de l’ASNR et tous actes de gestion 
administrative des agents de l’ASNR, 

 
 
b) Au sein du service des ressources humaines chargé des agents publics : 
 
- Mme Elisabeth FERNANDES-VILBE, cheffe de secteur compétence et formation, à l’effet de 

signer, au nom du président dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions 
relatives à la formation des agents de l’ASNR, 

 
- M. Vincent GAULMIN, responsable du dialogue social et de l’action sociale, à l’effet de signer, au 

nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes de gestion relatifs 
aux relations et affaires sociales,   

 
- Mme Sylvie PRUNIER, cheffe de secteur gestion des personnels et des parcours professionnels, 

à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes 
de gestion administrative des agents de l’ASNR, 

 
 
c) Mme Marie NOEL, adjointe du chef de service recrutement, carrières et contrôle de gestion sociale, 
à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes 
conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement 
des personnels de l’ASNR, quelles qu’en soient les modalités, ainsi que toutes conventions relatives 
à la formation des agents de l’ASNR et tous actes de gestion administrative des agents de l’ASNR, 
 
 
d) Mme Justine RAOULT, cheffe du bureau des affaires juridiques et des relations sociales, à l’effet 
de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions 
mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement des personnels 
de l’ASNR, quelles qu’en soient les modalités, ainsi que toutes conventions relatives à la formation 
des agents de l’ASNR et tous actes de gestion administrative des agents de l’ASNR, 

e) Mme Elisabeth RANAIVO, cheffe du service de santé au travail, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article 
L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement des personnels de l’ASNR, quelles 
qu’en soient les modalités, ainsi que toutes conventions relatives à la formation des agents de l’ASNR 
et tous actes de gestion administrative des agents de l’ASNR.  
 
 
4° Au sein de l’université de la sûreté nucléaire et de radioprotection :  

- M. Jean-Paul DAUBARD, directeur de l’université de la sûreté nucléaire et de radioprotection, à 
l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes 
conventions mentionnées à l’article L. 592-16 de ce même code relatives à la formation des agents 
de l’ASNR ainsi que tous actes de gestion administrative des agents de l’ASNR,  

 
- Mme Nathalie BOLTEAU, cheffe du service de management des compétences et d’enseignement, 

à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes 
conventions mentionnées à l’article L. 592-16 de ce même code relatives à la formation des agents 
de l’ASNR. ». 
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Article 3 
 

Au 1° de l’article 3 de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée, les mots :  
« M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint en charge des affaires générales, M. Pierre BOIS, 
directeur général adjoint en charge du contrôle du nucléaire de proximité, des laboratoires, des 
usines, du démantèlement et des déchets, M. Julien COLLET, directeur général adjoint en charge du 
contrôle des réacteurs, Mme Karine HERVIOU, directrice générale adjointe en charge de l’expertise 
et de la recherche en sûreté nucléaire, M. Jean-Christophe GARIEL, directeur général adjoint en 
charge de l’expertise et de la recherche en radioprotection et environnement » sont remplacés par 
les mots : « M. Pierre BOIS, directeur général adjoint en charge du contrôle du nucléaire de proximité, 
des laboratoires, des usines, du démantèlement et des déchets, M. Julien COLLET, directeur général 
adjoint en charge du contrôle des réacteurs, M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint en 
charge des affaires générales, M. Jean-Christophe GARIEL, directeur général adjoint en charge de 
l’expertise et de la recherche en radioprotection et environnement, Mme Karine HERVIOU, directrice 
générale adjointe en charge de l’expertise et de la recherche en sûreté nucléaire ». 

 
 

Article 4 

Au premier alinéa de l’article 4 de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée, 
les mots : « Mme Laurence RIO, Mme Graziella DIDIER et M. James GRAVELINE » sont remplacés 
par les mots : « Mme Graziella DIDIER, M. James GRAVELINE et Mme Laurence RIO ».  

 
Article 5 

Le tableau I en annexe de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée est 
remplacé par le tableau I en annexe de la présente décision. 
 

Article 6 
Le tableau II en annexe de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée est 
ainsi modifié : 

1° La ligne 91 est supprimée ;  
2° Les lignes 92 et 93 et 94 deviennent les lignes 91, 92 et 93 ;  
3° Dans la colonne « Recettes », la lettre : « J » située après les mots « Jusqu’à 31 000€ HT » est 
supprimée. 
 

Article 7 

Dans la ligne 2 du tableau IV en annexe de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
susvisée, les mots : « MORZELLE Olivier » sont remplacés par les mots : « GRISEZ Claire ». 
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Article 8 

Le tableau V en annexe de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée est 
ainsi modifié :  

1°A la ligne 8, l’acronyme : « DES » est remplacé par l’acronyme : « PSN-EXP » ;  
2° A la ligne 9, l’acronyme : « DRS » est remplacé par l’acronyme : « PSN-RES » ; 
3° Aux lignes 5 et 6, l’acronyme : « DREE » est remplacé par l’acronyme : « PSE-ENV ». 
 

Article 9 

Le tableau VI en annexe de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée est 
ainsi modifié :  

1° A la ligne 9, la dernière colonne est complétée par les mots : « et responsable des locaux et des 
infrastructures opérés par PSE-ENV/STAAR/LRTA et PSE-ENV/SPDR/LT2S sur le site de 
Cadarache » ; 

2° A la ligne 13, l’acronyme : « /LRC marin » et les mots : « Et chef du Laboratoire Expérimental de 
Recherche et d’expertise sur les Transferts des radionucléides dans le milieu marin » sont 
supprimés ; 

3° A la ligne 15, les mots : « dans les installations nucléaires » sont supprimés ; 

4°Aux lignes 20 à 30, l’acronyme : « DES » est remplacé par l’acronyme : « PSN-EXP » ;  
5° Aux lignes 31 à 38, l’acronyme : « DRS » est remplacé par l’acronyme : « PSN-RES » ; 
6° Aux lignes 6 à 11 et à la ligne 13, l’acronyme : « DREE » est remplacé par l’acronyme :  
« PSE-ENV ». 
 

Article 10 
 

Le tableau VII en annexe de la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 susvisée est 
ainsi modifié :  

1° A la ligne 10, l’acronyme : « LRC atmo » est remplacé par l’acronyme : « LERTA » ; 
2° Aux lignes 3 à 11, l’acronyme : « PSE-ENV » est remplacé par l’acronyme : « PSE-ENV ». 
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Article 11 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection est chargé de l’exécution 
de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection. 
 
 
Fait à Montrouge, le 31 janvier 2025. 

 
 
 
 

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire  
et de radioprotection 

 
 
 
 
 

Pierre-Marie ABADIE 
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Annexes 

 

Tableau I : Liste des directeurs et directeurs adjoints délégataires en matière de gestion  
de crédits  

 

n° NOM Prénom Direction/ 
Université 

Fonction Marchés 
publics1 

Bons de 
commande 
 et marchés 

subséquents2 

Recettes 
3 

Dépense
s hors  

achats 4 

1 GARIEL Jean-Christophe DIRECTION 
GENERALE 

DGA exp/rech en 
radiopro/env 

Jusqu’à 

40 000€ 
HT 

Jusqu’à 

200 000€ HT 

Jusqu’à 

100 000€ 
HT 

Jusqu’à 

40 000€ 
HT 

2 HERVIOU Karine DIRECTION 
GENERALE 

DGA exp/rech en 
sureté nucléaire 

3 DUBIAU Philippe DIRECTION 
GENERALE 

Directeur Délégué 
à l'Urgence 

4 ISNARD Olivier DIRECTION 
GENERALE 

Adjoint du 
Directeur Délégué 
à l’Urgence 

5 BATTISTON Jean DSSP Directeur 

6 BRASSART Michael DSSP/DDIS Adjoint au 
Directeur 

7 AGARANDE Michelle DSSP/DFAR Directeur de site 

8 VALLETTE François DSSP/DVES 

DSSP/DCAD 

Directeur de site 

Directeur de site 
par intérim 

9 BELLANGE Emmanuelle DRH Directeur 

10 DIDIER Graziella DRH Adjoint au 
Directeur 

11 GRAVELINE James DRH Adjoint au 
Directeur 

12 BONNET Jean Michel PSE-SANTE Directeur 

  

 
1 Passation, attribution, conclusion et exécution des marchés publics 
2 Conclusion, exécution des bons de commande et des marchés subséquents passés sur des accords-cadres (quel que soit le montant des accords-cadres) 
3 Recettes (toute offre commerciale, contrat de vente de biens ou de prestations de services, tout acte ou pièce relatif à une offre ou un contrat de vente de 
biens ou de prestations de services) 
4 (demandes ordre de paiement ; collaborations ; baux) 
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13 BENDERITTER Marc PSE-SANTE Adjoint au 
Directeur 

Jusqu’à 

40 000€ 
HT 

Jusqu’à 

200 000€ 
HT 

Jusqu’à 

100 000€ 
HT 

Jusqu’à 

40 000€ 
HT 

14 BILLARAND Yann PSE-SANTE Adjoint au 
Directeur 

15 DUPUY Patricia PSE-SANTE Adjoint au 
Directeur 

16 BOURGEOIS Thierry DPS Directeur par 
intérim 

17 CONTESSO Andy DAJ Directeur 

18 HUMBLOT Benedicte DAJ Adjoint au 
Directeur délégué 

19 DAUBARD Jean Paul USNR Directeur 

20 LEMOINE Flavien USNR Adjoint au 
Directeur  

21 GIORDANO Patrice PSN-RES Directeur 

22 BOUILLOUX Laurent PSN-RES Adjoint au 
Directeur 

23 MARCHAND Olivier PSN-RES Adjoint au 
Directeur 

24 GLEIZES Marc PSE-ENV Directeur 

25 BAUDRY Michel PSE-ENV Adjoint au 
Directeur 

26 PAQUET François PSE-ENV Adjoint du 
Directeur 

27 PELLEGRINI Delphine PSE-ENV Adjoint au 
Directeur 

28 LE BARS Igor PSN-EXP Directeur 

29 BODINEAU Herve PSN-EXP Adjoint au 
Directeur 

30 JOUVE Anne Cécile PSN-EXP Adjoint au 
Directeur 

31 LETANG Eric PSN-EXP Adjoint au 
Directeur 

32 PAYEN Thierry PSN-EXP Adjoint au 
Directeur 

33 PICHEREAU Frédérique PSN-EXP Adjoint au 
Directeur 

34 WATTELLE Emmanuel PSN-EXP Adjoint au 
Directeur 
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35 PINEL Cyril DI Directeur 

Jusqu’à 

40 000€ 
HT 

Jusqu’à 

200 000€ 
HT 

Jusqu’à 

100 000€ 
HT 

Jusqu’à 

40 000€ 
HT 

36 PETIT Sylvain DI Adjoint au 
Directeur 

37 JOURDAIN Jean-René DI Directeur délégué 

38 BLARDAT Francine DI Adjoint au 
Directeur délégué 

39 RIET HUCHELOUP 
Marie 

DRPC Directrice 

40 PICART Clémence DRPC Directrice adjointe 

41 TOURARD Simon DNUM Directeur 

42 SCANFF Pascale DNUM Adjoint au 
Directeur 
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